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Erwägungen
E. 1.1
L'appel est recevable pour avoir été formé auprès de l'autorité compétente (art. 120 al. 1 let. a LOJ), selon la forme écrite requise par la loi (art. 130, 131 et 311 CPC) et dans le délai utile de dix jours (art. 142, 248 let. d et 314 al. 1 CPC), à l'encontre d'une décision sur mesures provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b CPC) statuant sur des conclusions de nature pécuniaire dont la valeur litigieuse est supérieure à 10'000 fr. (art. 92 al. 2 et 308 al. 2 CPC).
E. 1.2
La présente cause est soumise aux maximes d'office et inquisitoire illimitée en tant qu'elle concerne les questions liées aux enfants mineures en vertu du droit de la famille (art. 296 al. 1 et 3 CPC; ATF 147 III 301 consid. 2.2).
L'entretien dû entre conjoints est en revanche soumis aux maximes de disposition et inquisitoire simple (art. 58, 272 applicable par 276 al. 1 CPC).
E. 1.3
Dans les causes de droit de la famille concernant des enfants mineurs, les parties peuvent présenter des novas même si les conditions de l'art. 317 CPC relatif aux faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pas réunies, dans la mesure où ils servent à rendre une décision conforme à l'intérêt de l'enfant (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1). Au vu de cette règle, les pièces produites par les parties en appel sont recevables dans la mesure où elles se rapportent à leur situation financière, laquelle est déterminante pour statuer sur l'entretien des enfants mineures. S'agissant en particulier du courrier du 23 novembre 2023 de l'ancien conseil de l'appelante, il
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C/18738/2022 ne se justifie pas de l'écarter de la procédure, comme le souhaiterait l'intimé, puisqu'il est antérieur à l'interdiction de postuler prononcée le 18 décembre 2023 à l'endroit dudit conseil. Quoi qu'il en soit, cette pièce est dépourvue de toute pertinence pour l'issue du litige.
E. 1.4
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen en fait et en droit (art. 310 CPC).
Les mesures provisionnelles étant soumises à la procédure sommaire, la cognition du juge est limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit. Les moyens de preuve sont limités à ceux qui sont immédiatement disponibles (ATF 139 III 86 consid. 4.2; 131 III 473 consid. 2.3).
E. 2
Le litige est circonscrit à l'entretien de la famille à titre provisionnel.
Dans sa précédente décision du 2 novembre 2023, la Cour a admis une modification, notable et durable, de la situation à la suite du changement d'activité professionnelle de l'intimé, justifiant la modification des mesures protectrices. Il convient ainsi d'adapter les contributions d'entretien dues à l'épouse et aux deux enfants mineures à la situation actuelle.
2.1.1 Les prestations d'entretien doivent en principe être calculées selon la méthode du minimum vital avec répartition de l'excédent, dite en deux étapes (ATF 147 III 265 in SJ 2021 I 316; 147 III 308).
Cette méthode implique d'établir dans un premier temps les moyens financiers à disposition, en prenant en considération l'ensemble des revenus. Il s'agit ensuite de déterminer les besoins, en prenant pour point de départ les lignes directrices pour le calcul du minimum vital du droit des poursuites selon l'art. 93 LP. Dans la mesure où les moyens financiers le permettent, la contribution d'entretien doit être étendue au minimum vital dit du droit de la famille, comprenant notamment, en sus, les impôts, les primes d'assurance-maladie complémentaires, les frais médicaux spécifiques et les frais scolaires pour les enfants. En revanche, doivent être exclus les frais de voyage, les hobbies, etc. qui seront financés, cas échéant, par la part excédentaire, comme les autres particularités du cas individuel. Si le minimum vital du droit de la famille est couvert, les parents doivent couvrir l’entretien de l’enfant majeur avec les moyens restants (ATF 147 III 265 consid. 7.3; 146 III 169 consid. 4.2). Cet entretien est cependant limité au minimum vital du droit de la famille, y compris les frais de formation (ATF 147 III 265 consid. 7.2). L'éventuel excédent est ensuite à répartir selon la méthode des "grandes et des petites têtes", les parents valant le double des enfants mineurs, en tenant compte de toutes les particularités du cas d'espèce (ATF 147 III 265 consid. 7.2 et 7.3).
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C/18738/2022 2.1.2 S'il existe une situation exceptionnelle dans laquelle l'application de la méthode du minimum vital avec répartition de l'excédent n'a tout simplement pas de sens, comme cela peut notamment être le cas en cas de circonstances financières exceptionnellement favorables (ATF 147 III 293 consid. 4.5 in JdT 2022 II 107), il convient de recourir à la méthode fondée sur les dépenses indispensables au maintien du train de vie durant la vie commune. Cette dernière méthode demeure applicable dans des cas exceptionnels (ATF 147 III 293 consid. 4.1 et 4.5 en ce qui concerne l'entretien de l'épouse, 147 III 265 consid. 6.6 en matière d'entretien de l'enfant). Dans ce cadre, il faut se fonder sur les dépenses nécessaires au maintien du train de vie, en maintenant les postes qui existaient du temps de la vie commune du fait de la convention des parties et en y ajoutant les charges inhérentes à la séparation (ATF 115 II 424 consid. 2), méthode qui implique un calcul concret (ATF 140 III 485 consid. 3.3; ATF 137 III 102 consid. 4.2.1.1). 2.1.3 Pour déterminer la capacité contributive d'un époux, il faut prendre en considération le revenu effectif (ATF 143 III 233 consid. 3.2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_665/2020 du 8 juillet 2021 consid. 3.1.3). En cas de revenus fluctuants, pour obtenir un résultat fiable, il convient de tenir compte, en général, du bénéfice net moyen réalisé durant plusieurs années. Plus les fluctuations de revenus sont importantes et les données fournies par l'intéressé incertaines, plus la période de comparaison doit être longue. Dans certaines circonstances, il peut être fait abstraction des bilans présentant des situations comptables exceptionnelles, à savoir des bilans attestant de résultats particulièrement bons ou spécialement mauvais (ATF 143 III 617 consid. 5.1; arrêts du Tribunal fédéral 5A_987/2020 du 24 février 2022 consid. 4.1; 5A_20/2020 du 28 août 2020 consid. 3.3). 2.1.4 Le revenu de la fortune est pris en considération au même titre que le revenu provenant de l'exercice d'une activité lucrative (ATF 117 II 16 consid. 1b; arrêts du Tribunal fédéral 5A_376/2020 du 22 octobre 2020 consid. 3.3.2; 5A_690/2019 du 23 juin 2020 consid. 3.3.1 et les références; 5A_744/2019 du 7 avril 2020 consid. 3.3). La détermination des rendements futurs de la fortune procède toujours d'une estimation (arrêt du Tribunal fédéral 5A_72/2022 du 18 juillet 2023 consid. 5.2.2). Dans plusieurs arrêts, le Tribunal fédéral a considéré adéquat de retenir un rendement de la fortune situé entre 1% et 2% (arrêts du Tribunal fédéral 5A_72/2022 du 18 juillet 2023 consid. 5.2.2; 5A_679/2019, 5A_681/2019 du
E. 2.2
En l'espèce, la situation financière de la famille se compose des seuls revenus de l'intimé, d'environ 27'000 fr. par mois (cf. consid. 3.2.1 infra), pour couvrir les charges des parents, de leurs deux enfants mineures et des deux enfants majeurs en cours de formation. Si la situation de la famille est certes favorable, force est de constater que les charges familiales apparaissent également très élevées, compte tenu notamment de la scolarité et des études des quatre enfants. La diminution des revenus de l'intimé ne permet plus de supporter le niveau de vie des parties et de leurs enfants tel qu'arrêté sur mesures protectrices selon la méthode fondée sur les dépenses, qui comprenait des charges mensuelles de 15'200 fr. pour l'appelante et de 16'700 fr. pour l'intimé, sans compter les frais des enfants. Partant, c'est à bon droit que le Tribunal a adapté les contributions d'entretien dues selon la méthode du minimum vital élargi du droit de la famille avec répartition de l'excédent, ce qui n'est, au demeurant, pas contesté.
E. 2.2.1
Dans un premier grief, l'appelante conteste les revenus de l'intimé estimant qu'ils devraient être arrêtés à 29'300 fr. par mois pour son activité professionnelle, auxquels s'ajouteraient quelque 1'670 fr. de revenus sur la fortune.
Selon les certificats annuels de salaire, l'intimé a perçu la même rémunération nette en 2021 et en 2022 d’un montant de 272'798 fr. et des frais de représentation de 20'770 fr. En 2023, il a perçu un salaire annuel net de 324'783 fr. (y compris un bonus de 54'000 fr.) et des frais de représentation de 26'770 fr. Ainsi, sur une moyenne de 3 ans, son revenu mensuel moyen s'est élevé à 26'075 fr., frais de représentation inclus.
Contrairement à l'avis de l'appelante, rien ne justifie d'écarter les deux premières années d'activité de l'intimé au sein de I______ SA. Ses allégations selon lesquelles la société aurait nécessité d'importants investissements de départ et un
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C/18738/2022 certain temps avant de pouvoir bien fonctionner reposent sur sa seule appréciation, sans être rendues vraisemblables. Bien que la société ait été à ses débuts, aucun élément ne permet de retenir qu'elle aurait fait face à une situation exceptionnellement mauvaise ou non représentative de sa réelle situation financière. A cet égard, il sied de relever que, sous cette nouvelle structure, l'intimé a continué la même activité que celle qu'il exerçait précédemment avec un réseau connu et certains clients de son ancien employeur, avec l'accord de ce dernier. Il disposait ainsi vraisemblablement des moyens pour mener et développer son activité dès la création de la société. C'est donc à bon droit que le Tribunal a estimé le revenu de l'intimé en tenant compte de la moyenne des revenus réalisés sur les trois dernières années.
Par ailleurs, il n'y a pas lieu de mettre en doute les revenus établis par les certificats de salaire de l'intimé. S'agissant en particulier du versement d'un bonus, ce dernier a expliqué en audience avoir reçu en 2023 un bonus en lien avec l'exercice 2022, ce qui ne dénote rien d'inusuel ou de suspicieux. A défaut de tout autre élément, il ne se justifie pas de s'écarter des montants établis par pièces, étant ici rappelé que les mesures provisionnelles sont soumises à un examen sommaire limité à la vraisemblance.
L'appelante ne peut pas non plus être suivie lorsqu'elle entend ajouter aux revenus de l'intimé l'indemnité de départ qu'il a perçue au terme de son précédent emploi. Si une telle indemnité peut, dans certaines circonstances, pallier la perte d'un revenu pendant un certain temps, force est de constater que l'intimé a perçu son indemnité en 2020, soit plus de deux ans avant l'introduction de la présente requête en mesures provisionnelles, de sorte qu'elle ne saurait être prise en considération pour déterminer ses revenus dès 2022, date à partir de laquelle les contributions d'entretien sur mesures provisionnelles sont dues. Il apparaît du reste vraisemblable que cette somme ait été employée pour couvrir les dépenses de la famille durant la période qui s'est écoulée entre la baisse de revenus de l'intimé, intervenue en juillet 2020, et le dépôt des mesures provisionnelles en septembre 2022.
L'appelante fait encore valoir que l'intimé percevrait un revenu supplémentaire pour la sous-location d'une pièce de son appartement à la société I______ SA. Or, selon les explications, crédibles et cohérentes de l'intimé, le loyer perçu par celui- ci correspondait à la mise à disposition d'une pièce de son appartement à la société avant qu'elle n'ait ses propres bureaux. Cette source de revenus n'était dès lors que temporaire et n'est plus d'actualité puisque la société s'est dans l'intervalle installée dans ses propres bureaux et ne déploie plus aucune activité chez l'intimé.
Au vu de ce qui précède, c'est à juste titre que le Tribunal a établi le revenu de l'activité professionnelle de l'intimé en procédant à la moyenne des revenus des trois dernières années, soit 26'075 fr. net par mois.
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En revanche, l'appelante soulève avec raison qu'il convient de tenir compte du rendement de la fortune mobilière, non négligeable, de l'intimé puisque le revenu de la fortune doit être pris en considération au même titre que le revenu provenant de l'exercice d'une activité lucrative. Pour sa part, l'intimé se méprend lorsqu'il affirme que les conditions ne sont pas réunies pour que sa fortune soit mise à contribution, puisqu'il n'est pas question de la substance de sa fortune mais des seuls revenus de celle-ci.
Selon les éléments figurant au dossier, la fortune mobilière de l'intimé se compose de comptes bancaires et de portefeuilles d'investissements, sans que celui-ci n'expose de motifs qui l'empêcheraient d'investir les avoirs dont il dispose sur ses comptes. Sa fortune nette peut être estimée à 1'128'613 fr. fin 2022, à 1'087'786 fr. début 2023 et à 804'350 fr. fin 2023. Quoi qu'en dise l'appelante, il convient également de comptabiliser les comptes en négatif pour lesquels des frais seront vraisemblablement perçus. Ainsi, en tenant compte d'un montant moyen et d'un taux de rendement de l'ordre de 1%, un rendement annuel moyen de l'ordre de 10'000 fr., soit environ 850 fr. par mois, sera retenu à ce stade.
Les revenus mensuels de l'intimé seront par conséquent fixés à 27'000 fr. arrondis (26'075 fr.+ 850 fr.).
Ses charges mensuelles, non contestées, étant de 12'578 fr., il bénéficie d'un disponible de 14'420 fr. arrondis.
E. 2.2.2
L'appelante conteste sa propre situation sous l'angle de ses charges. Elle fait valoir un loyer hypothétique de 6'000 fr. dès le 1er janvier 2025, des frais de SIG de 800 fr. jusqu'à son déménagement, puis de 200 fr., ainsi que des frais de véhicule supplémentaires de 401 fr. (outre ceux déjà pris en compte par le Tribunal) correspondant à des prêts obtenus auprès de ses proches pour acheter un véhicule d'occasion à la fin de l'année 2023 et de 300 fr. pour l'entretien et le changement des pneus.
Le loyer hypothétique retenu par le Tribunal à concurrence de 4'100 fr. pour l'appelante et les enfants se fonde sur les statistiques officielles cantonales genevoises pour un appartement de 7.5 pièces dans les communes périurbaines du canton de Genève. Contrairement à l'avis de l'appelante, la situation de la famille ne permet plus de lui garantir la location d'une villa avec jardin et les critères précités lui permettent d'obtenir un logement dans un secteur similaire à l'ancien domicile conjugal et de disposer de suffisamment de place pour accueillir ses enfants, étant ici rappelé qu'elle n'a plus que deux enfants mineures à charge et ce un peu plus de la moitié du temps vu le large droit de visite de l'intimé. Le montant de 4'100 fr. est ainsi raisonnable et adéquat compte tenu des circonstances d'espèce et des concessions réciproques que doit fournir chaque partie au vu de l'augmentation des frais liée à leur séparation.
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S'agissant des frais SIG, le Tribunal a retenu un montant de 100 fr. dans le budget de chaque époux. Ce montant peut être confirmé sur mesures provisionnelles, dans la mesure où il tient compte de la situation actuelle de la famille et de leur futur déménagement. Quoi qu'en dise l'appelante, on ne saurait maintenir pour la période précédant son déménagement le montant de l'ordre de 1'000 fr. qui prévalait du temps de la vie commune et lors du prononcé des mesures protectrices de l'union conjugale puisque la situation s'est depuis lors sensiblement modifiée en ce sens que les deux enfants ainés sont partis étudier à l'étranger et que les deux cadettes vivent également une large partie du temps chez leur père.
Enfin, s'agissant des frais de véhicule, l'appelante a démontré par pièces aussi bien la nécessité de changer de véhicule en raison d'importants travaux à effectuer sur son ancienne voiture que la conclusion de prêts contractés à cette fin, faute de moyens propres, au mois de décembre 2023. Il est également établi que ces prêts sont assortis d'une obligation de remboursement à concurrence de 401 fr. 60 par mois sur une durée de cinq ans et que l'appelante s'en acquitte régulièrement. Ce montant représente donc une dépense effective et régulière qu'il convient d'intégrer dans le budget de l'appelante à compter du 1er janvier 2024. En revanche, il ne sera pas tenu compte des frais d'entretien et de changement de pneus plus importants allégués par l'appelante dans la mesure où ils vont au-delà de l'entretien courant, comprenant notamment l'achat de quatre pneus neuf qui ne représente pas une dépense régulière.
Les charges mensuelles de l'appelante seront ainsi confirmées à hauteur de 11'300 fr., telles que retenues par le Tribunal, jusqu'au 31 décembre 2023. Dès le 1er janvier 2024, elles seront fixées à 11'700 fr. arrondis, compte tenu des frais de véhicule supplémentaires (11'300 fr. + 401 fr.). Enfin, dès le 1er janvier 2025, elles seront fixées à 9'076 fr., tenant compte des frais de véhicule supplémentaires et de la baisse de loyer (8'675 fr. + 401 fr.).
E. 2.2.3
Concernant les enfants, l'appelante soutient que les allocations perçues pour C______ s'élèvent à 415 fr. et non à 515 fr. L'allocation pour enfant en formation s'élève à 415 fr. par mois par enfant et à 515 fr. à partir du troisième enfant donnant droit aux allocations (art. 8 al. 4 LAF). En l'occurrence, C______ est la troisième enfant de la fratrie. Si G______ est encore en études, F______ a, quant à lui, terminé son Master en ______ depuis l'été 2024 et aucun élément ne permet de retenir qu'il pourrait encore bénéficier des allocations d'études. C______ est ainsi depuis cette date non plus la troisième, mais la deuxième enfant à être en études, légitimée à prétendre aux allocations familiales. Partant, c'est un montant de 415 fr. qui sera déduit de ses charges à compter du mois de juillet 2024.
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C/18738/2022 L'appelante fait valoir une part de loyer à hauteur de 900 fr. pour chaque enfant dès le 1er janvier 2025. Cependant, son argument tombe à faux dans la mesure où il se fonde sur un loyer hypothétique plus important, lequel a été écarté (cf. consid. 3.2.2 supra). Les charges des mineures n'étant pas contestées pour le surplus, seules les charges mensuelles de C______ sont légèrement modifiées. Elles sont confirmées à 1'570 fr. par mois jusqu'au mois de juillet 2024, puis fixées, après déduction des allocations en 415 fr., à 1'670 fr. jusqu'au 31 décembre 2024, puis à 1'100 fr. dès le 1er janvier 2025.
E. 2.3
Au vu des considérants qui précèdent, les revenus de l'appelant sont modifiés et augmentés à 27'000 fr., le déficit de l'appelante s'accroît à compter du 1er janvier 2024 et les charges de C______ sont également légèrement augmentées. Ces modifications justifient de revoir les contributions d'entretien allouées sur mesures provisionnelles et seront prises en compte dans le calcul de celles-ci (cf. consid. 4 ci-après). 3. L'appelante conteste en dernier lieu le dies a quo des contributions d'entretien.
3.1 Les contributions pécuniaires fixées par le juge dans le cadre des mesures protectrices de l'union conjugale ou sur mesures provisionnelles dans le cadre d'une procédure de divorce peuvent être réclamées pour l'avenir et pour l'année qui précède l'introduction de la requête (art. 173 al. 3 CC par renvoi de l'art. 276 al. 1 CPC; ATF 115 II 201 consid. 4.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_251/2016 du 15 août 2016 consid. 2.1.3 et les références citées).
En cas de modification, lorsque le motif pour lequel la modification est demandée se trouve déjà réalisé lors du dépôt de la demande, il ne se justifie normalement pas, du point de vue de l'équité, de faire remonter l'effet de la modification à une date postérieure. Le crédirentier doit tenir compte du risque de réduction ou de suppression de la rente dès l'ouverture d'action. Le Tribunal fédéral a cependant admis qu'il était possible de retenir une date ultérieure, par exemple le jour du jugement, notamment lorsque la restitution des contributions versées et utilisées pendant la durée du procès ne peut équitablement être exigée. Cette dernière situation suppose que le crédirentier, sur la base d'indices objectivement sérieux, ait pu compter pendant la durée de la procédure avec le maintien du jugement d'origine; il s'agit ainsi d'un régime d'exception (ATF 117 II 368 consid. 4c; arrêts du Tribunal fédéral 5A_799/2021 du 12 avril 2022 consid. 6.1.2; 5A_549/2020 du 19 mai 2021 consid. 3.1; 5A_964/2018 du 26 juin 2019 consid. 4.1).
3.2 En l'espèce, le Tribunal a fixé les contributions d'entretien litigieuses à partir du dépôt de la requête des mesures provisionnelles, soit le 1er octobre 2022, au motif que la baisse des revenus de l'intimé à la base de la modification était déjà réalisée à cette date, conformément au principe jurisprudentiel susmentionné.
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C/18738/2022 L'appelante estime que les circonstances d'espèce justifient toutefois de s'écarter de ce principe, compte tenu de la situation financière des parties. Elle allègue ne pas disposer des moyens pour rembourser un quelconque montant à ce titre, d'une part en raison du fait que les contributions qui lui ont été versées ont été entièrement absorbées par les charges de base de leurs destinataires et, aussi, par celles des enfants majeurs, F______ et G______, qui passent beaucoup de temps chez elle et, d'autre part, par le fait qu'elle ne dispose d'aucune économie dans la mesure où ses avoirs bancaires sont destinés à régler ses impôts. Pour rappel, l'appelante a perçu depuis le prononcé des mesures protectrices une contribution mensuelle de 15'200 fr. pour elle-même, 1'820 fr. pour C______ et 1'670 fr. pour D______, soit un total de 18'690 fr. par mois. Il n'est pas rendu vraisemblable qu'elle ait dû s'acquitter de charges supplémentaires pour les enfants majeurs. En effet, ces derniers se trouvaient principalement à l'étranger pour leurs études et se rendaient également chez leur père lors de leurs séjours en Suisse. De plus, ce dernier prenait en charge l'entier de leur entretien en réglant leurs frais de scolarité et en leur versant une contribution couvrant leurs besoins, y compris les loisirs, les vacances et de l'argent de poche. Par ailleurs, la contribution versée à l'appelante pour son propre entretien comprenait une part d'impôts. Le fait qu'elle ait décidé de ne pas s'acquitter de ses acomptes et d'employer une partie des fonds à d'autres fins dans l'intervalle, choix qui la place désormais dans une situation délicate, relève toutefois de son propre fait dont les conséquences ne sauraient être mises à la charge de l'intimé en faisant remonter l'effet de la modification à une date postérieure au dépôt de la requête de mesures provisionnelles. Enfin, quoi qu'en dise l'appelante, elle pouvait raisonnablement s'attendre à ce que les contributions d'entretien soient revues à la baisse. En effet, à l'époque des mesures protectrices, la perte d'emploi de l'intimé était déjà discutée si bien que dans son arrêt du 1er septembre 2020, la Cour avait souligné le fait que l'intimé pourrait ultérieurement solliciter une modification des mesures protectrices si sa situation financière ne devait pas se maintenir, ce qu'il a fait. Depuis le dépôt des présentes mesures provisionnelles en septembre 2022, le litige s'articule autour de la nouvelle situation financière de l'intimé, lequel a sans délai allégué la perte involontaire de son emploi et documenté ses nouveaux revenus en concluant expressément à la diminution des contributions d'entretien dues en faveur de ses enfants et à la suppression de celle due en faveur de son épouse, dès le dépôt de sa requête. Au vu de la forte diminution des revenus de l'intimé, l'appelante ne pouvait compter sur le maintien du jugement d'origine. Bien qu'elle ait brièvement obtenu gain de cause lors du prononcé de la première décision du 26 juin 2023, celle-ci a rapidement été annulée par arrêt du 1er septembre 2023 et la cause
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C/18738/2022 renvoyée pour nouvelle décision devant tenir compte de la situation réelle de l'intimé. Dans ces circonstances, l'appelante devait tenir compte du risque de réduction de la rente dès l'ouverture de l'action.
Les circonstances d'espèce ne justifient dès lors pas de retenir une date ultérieure au changement de situation, solution qui doit demeurer une exception.
Le jugement sera par conséquent confirmé s'agissant du dies a quo. 4. Compte tenu de ce qui précède et des modifications apportées dans la situation de chacun (cf. consid. 2.2.1 - 2.3 ci-avant), les contributions d'entretien sont calculées comme suit: A juste titre, le Tribunal a fixé les contributions en distinguant deux périodes différentes, soit celle avant l'imputation d'un loyer hypothétique au 1er janvier 2025 et celle d'après. Il convient de rajouter un palier intermédiaire supplémentaire, compte tenu des frais de véhicule, non négligeables, nouvellement retenus dans le budget de l'appelante dès le 1er janvier 2024. Par souci de simplification, la légère hausse des charges de C______, de 100 fr. par mois, sera intégrée dès cette date, en lieu et place de la fixation d'un autre palier.
4.1 Pour la première période allant du 1er octobre 2022 au 31 décembre 2023, l'appelante fait face à un déficit mensuel de 11'300 fr. Après paiement de ses propres charges et celles des enfants mineures, le disponible de l'appelant s'élève à 11'190 fr. arrondis (27'000 [revenus] - 12'578 [charges intimé] - 1'570 fr. [charges C______] - 1'660 fr. [charges D______]).
Les contributions d'entretien mensuelles seront donc confirmées à 1'570 fr. pour C______ et à 1'660 fr. pour D______, hors frais d'école privée.
Concernant la contribution de l'appelante, le Tribunal l'a fixée à 11'300 fr. par mois en tenant compte, par erreur, du déficit de l'appelante et non du disponible de l'intimé (lequel s'élevait à 10'260 fr. selon les calculs du Tribunal, cf. let. F supra et jugement entrepris p. 29). Toutefois, ce dernier n'a soulevé aucune critique à cet égard et conclut lui-même à la confirmation de la décision entreprise; la contribution d'entretien en faveur de l'épouse fixée à 11'300 fr. par mois par le Tribunal, bien que légèrement au-dessus du disponible de l'intimé, sera dès lors confirmée pour la première période.
4.2 Pour la deuxième période allant du 1er janvier au 31 décembre 2024, le déficit de l'appelante s'élève à 11'700 fr. Après paiement de ses propres charges et celles des enfants mineures, le disponible de l'intimé s'élève à 11'090 fr. arrondis (27'000 [revenus] - 12'578 [charges intimé] - 1'670 fr. [charges C______] - 1'660 fr. [charges D______]).
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Les contributions d'entretien mensuelles seront donc fixées à 1'670 fr. pour C______ et confirmées à 1'660 fr. pour D______, hors frais d'école privée.
La contribution de l'appelante devrait être fixée à 11'090 fr. par mois, correspondant au disponible de l'intimé. Pour les mêmes motifs que ceux précédemment exposés, le montant de 11'300 fr. tel que fixé par le Tribunal sera néanmoins confirmé pour cette période, faute de grief soulevé par l'intimé. 4.3 Pour la dernière période allant du 1er janvier 2025, le déficit de l'appelante s'élèvera à 9'076 fr., compte tenu de la diminution de son loyer, et le disponible de l'appelant à 17'820 fr. (27'000 fr. [revenus] - 9'180 fr. [nouvelles charges]).
Après couverture de ses propres charges, celles des mineures C______ et D______ et le déficit de son épouse, le solde disponible restant à l'intimé serait encore de 6'544 fr. (17'820 - 1'100 fr. - 1'100 fr. [nouvelles charges C______ et D______] – 9'076 fr. [déficit épouse].
Cependant, il n'est pas contesté que l'intimé continue de subvenir entièrement à l'entretien des enfants majeurs des parties, à raison de 5'613 fr. pour G______ (1'861 fr. de contribution d'entretien, 2'500 fr. de frais universitaires et 1'252 fr. de loyer) et à raison de 1'800 fr. par mois pour F______. Si G______ est revenue dernièrement vivre alternativement chez chacun de ses parents en raison de ses problèmes de santé, cette situation n'est pas destinée à perdurer puisqu'elle prévoit de retourner étudier à R______ ou à Q______. Quant à F______, il bénéficiera vraisemblablement du soutien de son père jusqu'à ce qu'il trouve un emploi stable et durable lui procurant des revenus lui permettant d'être financièrement indépendant. Partant, au vu des montants dont l'intimé s'acquitte actuellement pour les enfants majeurs, c'est à bon droit que le Tribunal a estimé qu'il ne restait pas d'excédent à partager entre les parties et leurs enfants mineures.
Partant, pour la dernière période, les contributions d'entretien seront fixées à 1'100 fr. par mois pour C______, 1'100 fr. par mois pour D______ et 9'076 fr. pour l'appelante.
E. 5
En définitive, le jugement attaqué sera réformé en tant qu'il porte sur le montant des contributions dues en faveur de la mineure C______ et de l'épouse. Par souci de clarté, les chiffres 2 et 4 du dispositif attaqué relatifs aux contributions d'entretien allouées en faveur de ces dernières seront entièrement reformulés.
E. 6
Les frais judiciaires de la procédure d'appel seront fixés à 2'000 fr., y compris la décision rendue sur effet suspensif (art. 31 et 37 RTFMC) et partiellement compensés avec l'avance fournie à hauteur de 1'000 fr. par l'appelante, laquelle demeure acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC). Compte tenu de l'issue ainsi que de la nature familiale du litige, ces frais seront mis à la charge des parties pour moitié chacune (art. 106 al. 2 et 107 al. 1 let. c CPC). L'intimé sera en
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C/18738/2022 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 12 juillet 2024 par A______ contre l'ordonnance OTPI/416/2024 rendue le 28 juin 2024 par le Tribunal de première instance dans la cause C/18738/2022. Au fond : Annule les chiffres 2 et 4 du dispositif du jugement attaqué et, statuant à nouveau sur ces points : Condamne B______ à verser en mains de A______, par mois et d’avance, allocations familiales et/ou d’études non comprises, à titre de contribution d'entretien en faveur de la mineure C______, 1'570 fr. du 1er octobre 2022 au 31 décembre 2023, 1'670 fr. du 1er janvier au 31 décembre 2024, puis 1'100 fr. dès le mois de janvier 2025. Condamne B______ à verser à A______, par mois et d’avance, pour son propre entretien, 11'300 fr. du 1er octobre 2022 au 31 décembre 2024, puis 9'076 fr. dès le mois de janvier 2025. Confirme le jugement entrepris pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais d'appel : Arrête les frais judiciaires d'appel à 2'000 fr., les met à la charge de A______ et de B______ à raison d'une moitié chacun et dit qu'ils sont partiellement compensés par l'avance de frais fournie, qui reste acquise à l’Etat de Genève. Condamne en conséquence B______ à verser 1'000 fr. à l'Etat de Genève, soit pour lui les Services financiers du Pouvoir judiciaire, à titre de frais judiciaires d'appel. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens d'appel. Siégeant : Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Madame Paola CAMPOMAGNANI, Madame Stéphanie MUSY, juges; Madame Sophie MARTINEZ, greffière.
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C/18738/2022 Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile.
Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




